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ARTICLE 75

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Toutefois, ne peut être considérée comme un recours abusif ou frauduleux, la demande
d'asile présentée par un étranger qui invoque des circonstances susceptibles de lui permettre de se
voir reconnaître, le cas échéant, la qualité de réfugié ou la protection subsidiaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à la jurisprudence du Conseil d'État, il s'agit de circonscrire l'application de
la  notion  de  recours  frauduleux  ou  abusif  aux  seules  demandes  manifestement  dilatoires.  Si
l'intéressé invoque les éléments permettant de le rattacher à une demande d'asile, il doit être admis
au séjour.


